
 
L’Union de Locataires 
d’Anderlecht Cureghem 
vous accompagne 
gratuitement dans
vos démarches

L’ULAC est une association oeuvrant 
à l’insertion par le logement. 

L’ULAC est agréée et subventionnée 
par la Région de Bruxelles-Capitale.

L’ULAC est agréée entreprise 
d’économie sociale par la Région de 
Bruxelles-Capitale.

L'ULAC est membre du 
Rassemblement Bruxellois pour 
le Droit à l'Habitat.

L'ULAC  mène le Projet de 
Cohésion Social des Goujons en 
partenariat avec le Foyer Anderlechtois 
et la Commune d'Anderlecht.

Information Logement concernant
La loi sur les baux d’habitation à Bruxelles
Les normes de qualité des logements
Les aides financières: allocation de relogement 
et allocation de loyer

Aide dans la recherche d’un logement à louer 
sur le marché privé

Aide à l’inscription au logement social, auprès des agences 
immobilières sociales et du Fonds du Logement

Conseil juridique dans les conflits entre locataires 
et propriétaires

Accompagnement social des locataires de l’AISAC


